
Sentiers du Golf  
SENTIERS DE MARCHE, RAQUETTE ET FATBIKE OUVERTS DE 8 H À 18 H

 Attention : Veuillez noter que les chiens sont interdits sur le site.
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Carte des sentiers  •  Golf de Lachute (355, avenue Bethany)

Vous  
êtes ici

Sentier de raquette (1,5 km)

Sentier de raquette (3 km)

Sentier de raquette (0,9 km)

Sentier de raquette (1,4 km)

Sentier de marche (3 km)
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Informations :  

lachute.ca



INFORMATIONS

• Heures d’ouverture : tous les jours 
de 8 h à 18 h en saison hivernale.

• Les sentiers 1, 2 et 4 sont des 
sentiers partagés entre les 
raquettes et les vélos à pneus 
surdimensionnés (fatbike). Ces 
sentiers sont entretenus par les 
usagers, l’état varie selon les 
conditions météorologiques.

• Les sentiers ne sont pas patrouillés, 
vous êtes donc responsable de 
votre propre sécurité.

• Les chiens sont interdits sur le site 
du golf de Lachute.

CODE DE CONDUITE

• Il est interdit d’ouvrir de nouveaux 
sentiers ou des raccourcis sur les 
sentiers existants.

• Tous les déchets doivent être 
disposés aux endroits appropriés.

• Respectez les autres usagers et la 
qualité de leur expérience.

• La consommation d’alcool  
et/ou de drogues est interdite  
sur le site.

• Il est interdit de faire des feux.

• Il est interdit d’utiliser une 
motoneige ou tout autre véhicule 
tout terrain ou à assistance 
électrique.

PRINCIPES DE SÉCURITÉ

• Consultez la carte des sentiers 
avant votre activité et assurez-vous 
d’avoir les capacités et la condition 
physique requises pour e�ectuer le 
sentier choisi.

• Avisez un proche de votre sortie sur 
les sentiers.

• Apportez votre téléphone cellulaire.

• Puisque cette activité est 
sans surveillance et comporte 
des risques, il est fortement 
recommandé d’être en compagnie 
d’une autre personne.
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